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TERME DE REFERENCE POUR CREER ET ET METTRE EN PLACE DES CERCLES ZONAUX DES JEUNES 

SDSR ( CZJ SDSR). 

 

I. Contexte et justification 

 Dans le but de créer des clubs mixtes dans les différentes zones issue des communes 

d’intervention de l’ASB, les jeunes membres des groupes scouts et Unités Guides se 

rencontreront dans des Cercles Zonaux des Jeunes SDSR. 

En effet chaque zone sera constituée par un club mixte d’au moins 24 jeunes. La raison 

pour laquelle l’Association des Scouts du Burundi a organisé une campagne de 

sélection des jeunes des membres des cercles zonaux, dans les  6 communes à savoir : 

MUBIMBI de la province Bujumbura, MABAYI de la province Cibitoke, MWUMBA de la 

province Ngozi, NTEGA de la province Kirundo, BUTIHINDA et GITERANYI de la 

province Muyinga.  

Cependant, Ces activités seront organisées  par les jeunes leaders formés, et parmi les 

24 jeunes choisis par leurs  pairs et dans le respect du genre, signalons que 4 jeunes 

parmi eux, seront pris comme des responsables du club mixte du cercle zonal créé, le 

lieu et le Profil des membres des cercles zonaux seront déterminées par les plan des 

Activités élaborées par les jeunes leaders, lors d’ une Atelier de Renforcement de 
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capacité dans les deux pôles, pour  leurs communes respectives, et vous trouverez en 

annexe ces activités. 

Dans cette perspective,  une campagne de sélection des membres des clubs 

mixtes est prévue de se dérouler dans les communes suivantes et comme suit : 

 Du  18/ juillet au 19/juillet /20204 sera organisé la mise en place des cercles 

zonaux dans les communes respectivement de MABAYI ET MUBIMBI. 

 Du  23/ juillet/2024 au 26/juillet /2024 sera organisé une autre activité similaire 

dans les communes de MWUMBA de province Ngozi, NTEGA de la commune 

Kirundo,  BUTIHINDA et GITERANYI de la province Muyinga. 

Pour y parvenir, 2 facilitateurs avec expérience en termes de SDSR/PF et genre et/ou 

gestion des  clubs  mixtes seront  créées et mis en place dans les communes 

d’intervention par l’ASB, et les personnes concernées par cette Activité sont : 

 KASABA Simon Blaise ( Guépard Jovial) : commissaire national au Partenariat et 

Projet chargé des projets d’autopromotion à la Base  

 NZISABIRA Jean Claude ( NANDOU Sage) : commissaire National au Partenariat 

et Projet chargé des projets d’engagement communautaire . 

 

L’objet du présent terme de référence est de créer et mettre en place des cercles 

zonaux des jeunes SDSR dans les différentes zones des communes sous la 

responsabilité directe de l’ASB. 

II. Objectif Global 

Contribuer à la création et la mise place des cercles zonaux susceptible de  mettre en 

œuvre les clubs mixtes au sein des zones d’ intervention, en vue de promouvoir la 

SDSR des jeunes et Genre. 

III. Objectifs spécifiques 

 Sensibiliser les autorités zonales dans le mécanisme de mise en œuvre de des 

clubs mixtes créées.  

 Apprendre aux jeunes les notions de la SDSR et de Genre par les Jeunes leaders. 

 Renforcer le  partenariat entre les jeunes dans les communes et les cercles 

zonaux déjà existés. 



 Eveiller la communauté dans la sensibilisation des services SDSR et dans la lutte 

contre les VBGs. 

IV. Resultats Attendus. 

Les résultats attendus demeurent notamment: 

 Les autorités zonales dans le mécanisme de mise en œuvre des clubs mixtes 

sont sensibilisées. 

 Les notions de la SDSR et Genre  aux Jeunes, sont apprises et sont appliquées. 

 Le partenariat entre les jeunes et les cercles zonaux déjà existés est renforcé. 

 La communauté  est éveillée dans la sensibilisation des services SDSR et dans la 

lutte contre les VBGs. 

V. BUDGETISATION 

 

N° Titre d’activités unité Nbre Fréq CU CT Fréq C Gl 

 Campagne de sélection des 

membres des CZJ. 

       

 Frais de Transport des jeunes 

leaders en campagne . 

pers 2 3 20.000 120.000   

 Supervision de campgne et de 

mettre en place des CZJ . 

       

 Location Véhicule jour 1 3 150 000 450 000   

 Carburant litre 45 1 4900 220.500   

 Frais de Mission délégué du 

comité de gestion 

pers 2 3 50.000 300.000   

 Coût unitaire de l’activité     1.090.500 6 6.543     000 

Etabli  par:                                                                                            Approuvé par le commissaire Générale: 

-KASABA Simon Blaise                                                                                                  Me NDAYISABA Philibert    

  Le 10/ 7 /2024                                                                                       Commissaire Général. 


